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ARRETE N° 3634 DU 29 SEPTEMBRE 2000 
fixant !es procedures d'inspection sanitaire des produits 
de la Peche et des moyens de production, de traitement 

du poisson, des mollusques et des crustaces. 

LE MINISTRE DE L'ECONOMIE FORESTIERE. CHARGE 
DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 

Vu l'Acte Fondamental : 
Vu la loin° 5-<57 du 15 juin 1967 portanl creation de la societe 
nationale de distribution d'eau : 
Vu le decret n° 69 - 060 du 30 amit 1969 confiant a la societe 
nationale de distribution d'eau. la concession exclusive sur !'en­
semble du territoire, du service public de la production, du 
transport et de la distribution d'eau : 
Vu le decret n° 98 - 156 du 12 mai 1998 portant attributions et 
organisation de la direction generale de la peche et des ressour­
ces halieutiques : 
Vu le decret n° 99 - I du 12 janvier 1999 portant nomination 
des membres du Gouvemement : 
Vu le decret n° 99 - 2 du 12 janvier 1999 organisant !es inte­
rims des membres du Gouvemement : 
Vu le decret n° 99 - 207 du 31 octobre 1999 portant attribu­
tions et organisation du ministere de l'economie forestiere char­
ge de la peche et des ressources halieutiques ; 
Vu l'am1te n° 177 - MME - CAB - DGME du 18 janvier 1970 
designant la direction generale de la societe nationale de distri­
bution d'eau pour le controle et la qualite du service public de 
l'eau potable ; 
Vu l'am1te n° 3633 MEFPRH - CAB du 29 septembre 2000 
portant reglementation des conditions d'hygiene applicables a 
bord des navires de peche et des navires-usines; 
Vu l'am1te n° 3632 MEFPRH - CAB du 29 septembre 2000 
portant reglementation des conditions d'hygiene applicables 
dans !es etablissements de manipulation des produits de la peche ; 
Vu l'am1te n° 3640 MEFPRH - CAB du 29 septembre 2000 
portant modalites d'application de la procedure d'auto controles 
pour !es produits de la Peche. 

ARRETE: 

SECTION 1: 

ECHANTILLONNAGE DES PRODUITS DE LA PECHE 

Article premier : Echantillonnage pour !'evaluation de la fraicheur. 

La reglementation congolaise donne mandat aux agents de la 
direction de !'inspection et de la valorisation de pcnetrer dans 
!es lieux de manutention, de debarquement, de transformation. 
de stockage et de commercialisation des produits de la pechc ct 
de prelever des echantillons. Ces prelcvements ont un plan 
d'echantillonnage bicn determine. Le poids de l'echantillon va­
rie avec la nature du produit ct la qualite totale. Pour !'evalua­
tion de la fraicheur de ces produits, le plan du tableau V a ete 
retenu. 

TABLEAU I : Plan d'echantillonnage de poissons pour !'eva­
luation de la fraicheur au debarquement ou !ors de la premiere 
vente. 

Quantite destinee a etre Poids minimal 
mise en vente de l'echantillon 

(tonnes) (kg) 

En dessous de 5 2 
5 a 15 exclus 20 
15 a 40 exclus 40 
40 a 60 exclus 60 
60 a 80 exclus 80 
80 a I 00 exclus 100 
JOO et plus 120 

TABLEAU U : Plan d'echantillonnage pour !'appreciation de 
la fraicheur des poissons. crustaces et mollusques a la reception 
a l'usine. 

Nombre de pieces 
Nombre de pieces Nombre de pieces defectueuses 

par lot par ecbantillon Limite pour 
accepter le lot . 

2 a 15 2 0 
16 a 25 3 0 
26il 90 5 0 
91 a 150 8 I 
151a 500 13 I 
501 a 1200 20 2 
1201 a IO 000 32 3 
JO IOI a 35 000 50 5 
35 001 a 500 ooo 80 7 
500 oo I a Plus 125 IO 

Pour evaluer le nombre de poissons dans un lot, on preleve de 
fa<;on aleatoire au mains dix poissons. On determine le poids 
moyen d'un poisson. Le nombre de poissons dans un lot est 
obtenu en divisant le poids total du lot par le poids moyen du 
poisson. Ce procede peul egalement s'utiliser pour !es autres 
produits. 

TABLEAU m : Exemple d'evaluation du nombre de poissons 
par lot. 

N° du poisson 
I 2 3 4 5 6 7 8 9 10 preleve 

Poi.ds du poisson 
xi x2 x3 x4 x5 x6 x7 x8 x9 x!O preleve 
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Total de poissons preleves (N) 

Poids total des poissons preleves 

Poids moyen 

£xi 

£xi 
=--=P 

N 

Poids total du lot 
Nombre de poissons = ----------­

Poids total moyen du poisson 

PT 

p 

Pour toute quantile destinee a la vente d'un poids superieur a 
120 tonnes, ii faut veiller ace que le poids de l'echantillon soit 
superieur a 0,08% de cette quantile. 

Dans la perspective de ]'assurance qualite, ii a ete recommande 
aux installations a terre le plan d'echantillonnage du tableau II 
pour !'auto controle. 

Article 2 : Echantillonnage pour le controle de taux d'hista­
mine et mcrcure. 

Pour la determination du taux d'histamine et de mercure. les 
echantillons de than ou de tout autre produit constituant la ma­
tiere premiere soot preleves a bord des bateaux avant le debar­
quement. Pour Jes bateaux pourvus de moins de 9 coves glacie­
res OU de congelation a la saumure, un poisson est preleve par 
cuve. Pour les autres bateaux, au minimum 9 poissons sont pn~• 
leves. Les dosages de !'histamine et du mercure se font separe­
ment sur les poissons preleves. 

Pour les conserves de than ou de sardinelles. Jes dosages de 
!'histamine et du mercure se font en prelevanl 9 echantillons 
par lot de fabrication. 

Article 3 : Echantillonuage pour le controle micro biologique. 

Pour les produits de la peche congeles et emballcs, !es analyses 
micro biologiques sont effectuees sur 5 unites prelevces par lot 
tandis que pour les produits frais, les plans d'cchantillonnage 
pour la determination de la fralcheur restent valables. 

Pour l'eau et la glace utilisees par les etablissements a terre, 5 
litres d'eau soot preleves. Si l'eau est chloree, l'echantillon est 
melange a du thiosulfate de sodium sterile a raison de 0, I ml / 
100 ml d'eau afin de neutraliser le chlore present. 

Le transport des echantillons est un facteur pris en compte dans 
le cadre de ces analyses. 11 doit se faire le plus vile possible. 
Pendant ce transport, tout est mis en cemTe pour stabiliser qua­
litativement et quantitativement la flore microbienne presente 
au moment du prelevement. 

Article 4 : Echantillonnage des conserves en vue de !'evalua­
tion de la sterilite commerciale. 

Le test de stabilite des conserves de poisson est surtout realise 
par !es industriels eux-memes. A cet effet, les conservateurs 
retiennent 5 boites par lot qui sont ineubces a 3 7° C pendant 7 
jours et 5 autres boites (par lot) qui sont incubees a 55° C pen­
dant 7 jours. En cas de suspicion, la reglementation congolaise 
prevoit de prelever 5% de boites du lot avec un minimum de 7 
boites pour one analyse plus approfondie. 

Article 5: Echantillonuage pour !'evaluation de la qualite mar­
chande, du poids, etiquetage du produits fmi. 

La direction de !'inspection et de la valorisation ne dispose pas 
actuellement de plan d'echantillonnage defini dans ce but. Tou­
tefois, elle est consciente du fail que la qualite du produit fini 
congele ou en conserve doit faire l'objet d'une evaluation pour 
s'assurer de sa conforrn.ite par rapport aux normes. C'cst pour 
cela qu'elle a prevu d'adopter le plan d'echantillonnage prcconi­
se par le codex alimentarius qui fail appel a un niveau de quali­
te acceptable. 

SECTION 2: APPRECIATION DE LA FRAICHEUR 

Diagramme des analyses organoleptiques 

Presentation de l'echantillon dans les plateaux ou sur la paillasse 

JJ 
Fiches d'identification etd'exarnen (3 exemplaires) 

Somme et movenne ll , 
Fiches des resultats sensoriels 

JJ 
Interpretation 

JJ 
Transcription des resultats dans le registre 

JJ 
Codification de la lettre de transmission des resultats 

JJ JJ 
Lhnison des resultats a l'industriel Ar chi vage des resultats 

TABLEAU IV: Plan d'echantillonnage lors d'une premiere 
inspection. 

Cas de conteneurs de =ids net ""al ou inferieur a lk" 

Nombre N de conteneurs!lot 
I ai\le de l'ichanlillon Critere d'acceptation 

(n\ le\ 

4800 OU moins 06 01 
4801 a 24000 13 02 
24001 a 48000 21 03 
48001 a 84000 29 04 
84001 a 144000 48 06 
144001 a 240000 84 09 
Plus de 240000 126 13 

Poid• net superieur a 1 kg mais inferieur a 4,5 kg 

Nombre N de conteneurs/lot Taille de l'ichantillon 
Critere d'acceptation 

(n\ 

2400 ou moins 06 01 
2401 a 15000 13 02 

1500 I it 24000 21 03 
24001 a 42000 29 04 
42001 it 72000 48 06 

12001 a 120000 84 09 
Plus de l 20000 126 13 

Poids net superieur a 4,5 kg 

Nombre N de conteneurs/lot Taille de l'echantillon Crit6re d'acceptation 
/cl 

600 ou moins 06 01 
601 a 2000 13 02 

2001 a 7200 21 03 
1201 a 15000 29 04 

15001 a 24000 48 06 
24001 it 42000 84 09 
Pusde 42000 126 13 
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TABLEAU V : Plan d'echantillonnage !ors d'une reinspection 
ou pour !es cas litigieux. 

Cas de conteneurs de noids net ,k,aJ OU inferieur a ]Ill> 

Nombre N de conteneurs/lot Taille de l'echantillon CritCre d'acceptation Article 6 : Bareme de cotation de la fraicheur des poissons. 

II est realise en utilisant le bare me de cotation du tableau VI. 

Selon l'indice de fraicheur obtenu, le poisson pourra etre classe 

en quatre categories: 

(n) (c) 
4800 OU mo1ns 13 02 
48001 a 24000 21 03 
24001 a 48000 29 04 
48001 a 84000 48 06 
84001 a 144000 84 09 
144001 a 240000 126 13 
Plus de 240000 200 19 

Poids net suoerieur a 1 kP mais inferieur a 4.5 kP 
- Extra ftais : si l'indice de fra7cheur est superieur a 2. 7: 

Nombre N de conteneurs/lot Taine de l'l!Chantillon Critere d'acceptation /nl 
- Frais A : si l'indice de fraichcur est compris entre 2 exclu 

2400 ou moins 13 
2402 a 1sooo 21 

15001 a 24000 29 
24001 a 42000 48 
42001 a 72000 84 

72001 it 120000 126 
Plus de 120000 200 

Poids net su""rieur a 4-~ k" 

02 
03 
04 
06 
09 
13 
19 

et 2, 7. Le poisson est en bon etat ; 

- Frais B: lorsque l'indice de ftaicheur est compris entrc 

exclu et 2. Dans ce cas, le poisson doit etre consomme le 

plus tot possible ; 

Nombre N de conteneurs/lot T aille de l'echantillon Criti!re d'acceptation - Lorsque l'indice de fraicheur est infcrieur ou egal a J_ on 

dit que le poisson appartient a la categoric C, ii doit etre 

retire de la consommation. 

(c) 
600 ou moms 13 02 
601 a 2000 21 03 

2001 a 7200 29 04 
7201 a 15000 48 06 

15001 a 24000 84 09 
24001 il 42000 126 13 
Pus de 42000 200 19 

TABLEAU VI: Bareme de cotation - Fraicheur (poisson entier) 

CRITERES 
OBJET COTES D'APPRECIATION 

D'EXAMEN 3 I 2 I 1 f 0 
ASPECTS 

• Pigmentation vive et chatoyante - Pigmentation vive mais sans - Pigmentation en voie de 
- pigmentation teme - pas de coloration lustre decoloration et temie 

PEAU · Mucus aqueux et transparent - Mucus legerement trouble · Mucus laiteux - Mucus opaque 
· Odeur d'algue marine - odeur ni algue ni mauvaise · Odeur Iegeremcnt aigrc - Odeijr aigre 

- Convexe (bombe) - Convexe et legerement affaisse - Plat - concave au centre 
<EIL - Comee legerement opalescente · Comee opales centre - comee laiteuse - Comee transparente • pupil]e noire temie - pupil]e opaque - pupille grise 

• Couleur brillante · Moins colorees · Se decolorant -Opaque BRANCHIES - Pas de mucus - Traces legeres de mucus clair · Mucus opaque 
- Odeur d'algue marine · Odeur ni d'algue ni mauvaise · Odeur legerement aigre - Odeur aigre 

TABLEAU VI: Bareme de cotation - Fraicheur (poisson entier) (suite) 

CRITERES 

OBJET COTES D'APPRECIATION 

D'EXAMEN 3 I z I 1 I 0 

ASPECTS 

CHAIR - Legerement molle 
( masse muscu- - Ferme, elastique - Elasticite diminuee (flasque) - Molle, flasque 
laires dorsales) - Elasticite diminuee 

CHAIR -Efastique - Un peu molle - Molle - Dechiree 
(paroi ab<lominale) - Bleuatre, translucide, bril- - Veloutee, cireuse, fruitee - Legerement opaque -Opaque !ante - couleur Jegerement modifiee 

ODEUR - Ni d'algue marine, ni mau-CAVITE - d'algue marine - legerement aigre -Aigre 
ABDOMINALE vaise 

COLONNE - Pas de coJorabon Je long ae la 
- Legerement rose -Rose -Rose colonne vertebrale VERTEBRALE · Se brise au lieu de se detacher -Adherente - Peu adherente - Non adherente 

ORGANES - Rouges-brillants de meme que - Rouges-pale ( creur-aorte-reins- - Rouges-pales - Brunatres 
foie-in1estin) le sang:\ l'interieur de l'aorte - Sans de l'aorte se decolorant 

PERITOINE -Adherent totalement a la chair -Adherent - Peu adherent - Non adherent 
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TABLEAU VII : Fiche de resultats d'analyses organoleptiques (poisson entier) 

EXAMEN A L'ETAT CRU 

Norn scientifique : Auteur prelevement : 

Mode de conservation : . N° de l'echantillon : 

T0 moyen (Decongelation) : ... Date d'analyse : 

CARACTERES NOTES APPELLATION 
DEGRE 

DE FRAICHEUR 

PIGMENTIATION 

PEAU MUCUS EXTRA 
Egal ou superieur 

a 2.1 

ODEUR 

CONVEXITE 

<EIL CORNEE 

PUPILLE Egal ou superieur 
A a 2,0 

TEINTE Inferieur a 2. 7 

BRANCHIES MUCUS (presence) 

ODEUR 

CHAIR 
(masses musculaires RIGIDITE 

dorsalesl Egal ou superieur a 1,0 
B 

CHAIR ELASTICITE et superieur it 2, O 

(paroi abdominale J COLORATION 

CAVITE ODEUR 
ABDOMINALE 

COLONNE COLORATION 

VERTEBRALE ADHERENTE C 
Inferieur a Lo 

(a retirer de 
(ne satisfaisant pas 

C<EURAORTE la consommation 
aux exigences requise 

humaine) 
pour le classement dans 

ORGANES REINS-RATE Extra Aou B 

FOIES-INTESTINS 

PERITOINE ADHERENTE 

Moyenne indiciaire du lot 

Article 7 : Critere pour !'evaluation de la fraicheur des crevettes 

La frnicheur des crustaces est evaluee en utilisant la fiche d'appreciation de la frnicheur des crevcttes correspondant au tableau VIII. 
Cette fiche s'accompagne. apres analyse, de la fiche des resultats qui precise la categoric des crustaces (voir fiche resultats). 
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TABLEAU VIII: Appreciation de la fraicbeur des crevettes entieres 
(Bareme preconise par l'Union----Euro11eenne, rcglement 76/104/CEE) 

CRJTERES CATEGORIEA CATEGORIEB 

- Surface carapace humide et 
- Surface carapace humide et htisante 

CARACTERISTIQUES luisante - En cas de trnnsvasemenl, Jes 
MINIMALES - En cas de transvasement, !es crevettes tombent separees 

crevettes tombent separees ~ - Chair sans odeur etrnnger 
- chair sans odeur etrnngere - Exempts de sable. mucus et 

autres matieres etrangeres 

- Couleur vive, rouge-brun, - Couleur legerement delavee, 
ASPECT DE tirant sur le gris rouge-brun 

LACREVETTEPOURVUE - Pattie pectorale de la cam- - partie pec:torale de la earn-
DE SA CARAPACE pace claire sur sa plus grande pace fom:ee sur sa plus 

partie grande partie 
- Tres incurvee - Incurvee 

ETAT DE LA CHAIR 
- Se decortique 

- Se decortique aisement avec aisement avec des pertes de 
PENDANT ET APRES chair techniquement inevita-

de faibles pertes de chair 

DECORTICAGE bles 
- Moins furme. 

- Ferme pas coriace 
legerement coriace 

FRAGMENTS 
- Rares fragments de crevettes - Faibles quantiles de frag-

admis ments de crevettes admis 

( •) la colonne de categorie C ne figure pas dans le reglemcnt 76 / 104/ CEE 

TABLEAU IX: Fiche d'analyse organoleptiques des crevettes entieres 
(reglement 76/104/CEE) 

Norn scientifique : 
Mode de conservation : 
T 0 moyen (Decongelation) : 

CRITERES 

CARACTERISTIQUES 
MINIMALES 

A~teur prelevement : . 
N° de l'echantillon : .. 
Date d'analyse : . 

APPRECIATION DES CRARACTERES 

CATEGORIE C* 

- Carapace grasse et poisseuse 

- Odeur accentuee, nausea-
lxmde 

- Aspect teme 

Sensation de chaleur en pion-
geant la main dans le lot 

ASPECT DE INTERPRETATIONDESRESULTATS: 
LACREVETTEPOURVUE 

DE LA CARAPACE D Categoric A 
ETAT DE LA CHAffi 
PENDANT ET APRES 

DECORTICAGE D Categoric B 

FRAGMENTS 
D Categoric C 
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Article 8: Evaluation de la fraicheur des mollusques 

Les mollusques faisant objct de cette evaluation sont rcpresentes principalement par des seiches, des calmars ct des poulpes qui sont 
des cephalopodes. L'evaluation de leur degre de fraicheur utilise le tableau X. Les resultats obtenus peuvent varier de la categoric 5 
constituee par les mollusques les plus frais a la categorie L comme l'indique la fiche des rcsultats d'analyse. 

TABLEAUX: 

CRITERES 

CATEGORIES 

CATEGORIE4 

CATEGORIE3 

CATEGORIE2 

CATEGORIE 1 

Appreciation de frakheur des cepholopodes entiers 
(seiches, calmars, poulpes) 

ASPECT 

- Peau de couleur rouge-brun 
- chair de couleur blanc-casse, legerement brillante 
- surface lisse et ferme 

- Peau de couleur brune 
- Chair de couleur cremeuse a jaunatre sans brillance 
- Surface moins lisse, Iegere perte de lustre 

- Peau de couleur grise delavee 
- Chair de couleur jaune a marron clair, peu lustree 
- Surface exteme legerement crou.teuse et meurtrie 
- Surface interne legerement crayeuse et aspect de lait caille 

- Peau decoloree, apparition de quelques taches roses 
- Chair de couleur marron clair a marron fonce, ternc 
- Surface cxterne moycnnc crouteuse ct mcurtrie 
- Surface interne crayeuse et granuleuse 

- Peau part.ant en lambeau.x avec des taches rosatres 
- Chair de couleur brun-rosatre, tachee et croiiteuse 
- Swface exteme crouteuse et tres abimec 
- Surface interne tres crayeu.se ct tres granuleusc 

ODEUR TENTACULES 

- Agreable. d'eau de mer ou lege-
rement d'algue marine 

- Resistants 
- Perte d'odeur caracteristique ct 

apparition d'une legere odeur 
de chou cuit 

- Odeur de chou cuit, plus forte 
et leger relent de moisi. 

- Plus resistants 

- Odeur deplaisante legerement 
ammoniacale, moisie. relent 
fetide legerement aigre 

- Putride. ammoniacale. tres moi-
sie, tres fetide. aigre, repous- - S'arrachent as-

sez facilemcnt 
sante. inacceptable 

TABLEAU XI: Fiche de resultats d'analyses organoleptiques des cephalopodes entiers 

0 Seiches D Calmars D Poulpes 

Norn scientifique : . . . . . . . . . . . . . ....................................... . Auteur prelevement : ............................................ . 

Mode de conservation : ............ ,. ................................... . N° de l'cchantillon : .................................................. . 

T 0 moyen (Decongelation) : ............................................ . Date d'analyse : ... __ . . . . . . . . . . . . . .. . . .. . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .......... . 

CRITERES APPRECIA TJON DES CARACTERES 
INTERPRETATION DES RESULTATS: 

0 Categoric 5 

ASPECT 0 Categorie ..J 

ODEUR D Categoric ] 

D Categoric 2 
TENTACULES 

D Categorie I 

---------------- ----------------------------------------------------
-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
_______ .,. ___ .... ___ _. .... ________ ,.. __________________________________________ ._. _____ ..,. __________ .,.. ___________ ,.. .. ___ ~----·------------.-----------------------~---
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SECTION 3: CONTROLES CHIMIQUES ET MICRO BIOLOGIQUES DES PRODUITS DE LA PECHE 

Article 9 : Critere chimiques 

Sans prejudice de la rechcrche d'autres substances toxiques ou contaminantes, sur decision du ministre charge de la peche, Jes subs­
tances suivantes sont recherchees, selon Jes techniques et Jes niveaux limites fixes par arrete de l'autorite competente : azote basique 
-volatile. histamine. mercurc pour certaines especes. 

Article 10 : Criteres microbiologiques 
Ont ete retenus ceux preconises par la commission intemationale pour Jes specifications microbiologiques pour Jes aliments (ICMSF), 
regroupes dans le tableau suivant : 

TABLEAU XU : Criteres microbiologiques pour les produits de la Peche (arrete n° du sept. 2000 fixant les procedures d'ins­
pection.,,) 

I. 

Microgrammes Escherichia coli 

Afrobies 30 C0 /g 
m= IO 

Poisson frais ou congele m = 500 000 
M=500 

M= 1000000 

Poisson fume 
m=50000 m= 10 
M = 10 ()()() 00 M=500 

Mollusques frais ou congelcs M= 500000 M=!O 

II. 

Anaerobies 
Vibrions 

PRODUIT 
Microgrammes Coliformes Staphylococcus Sulfito Salmonella 

Pathogenes Aerobies 30° c Fecaux/g Aureus/g Reducteurs dans 25 g 
4s•c12 

dans 25g 

Filets de poissons m= 300 ooo m=20 m= 100 D1 = 10 Absence Absence 
refrigeres M =300000 M= 100 M=IOOO 

• 

Filets de poissons m = 300 000 m=20 m= 100 m=2 Absence Absence 
congeles ou surgeles M= 1500000 M= 100 M=IOOO M= 10 

Crustaces entiers et 
Morceles crus frais, m=IOOOOOO m= 10 m=2 Absence Absence 
Congeles ou surge- M=5000000 M=50 M=20 
Jes 

* Crustaces cuits 

Semi conserves pas- 10 000 Absence Absence Absence Absence Absence 
teurises 

* Crustaces cuits : cf. arrete n° ---------/ MEFPRH du septembre 2000 

ParamCtres : 
m = seuil hmite au dessous duquel tous Jes resultats sont consideres comme satisfaisants. 
M = Seuil lmiitc d'acceptabilite au dehl duquel !es resultats ne sont plus consideres comme satisfaisants. 

3J 



Journal Officiel de la Republique du Congo 

SEC'flON 4: VERIFICATION DE LA TRACABILITE 

Article 11 : 
Les inspecteurs de la direction de !'inspection ct de la valorisa­
tion doivent verifier que la tr.1<,abilite du produit est assuree. en 
indiquant le numero du lot dont provicnt le produit. 
Indication qui sera portee sur les emballages. sur les fiches 
d'auto contr6les et de controlcs ainsi quc sur les documents 
commcrciaux. 

SECTION 5: INSPECTION DES WCAUX ET DU 
MATERIEL 

Article 12 : Inspection des pirogues et des navires de pecbe 

L'inspection des pirogues et des navires de peche est realisee 
dans les cas suivants : 

- !ors du changcment de statut d'une pirogue ou d'un navire de 
peche agree ; 

- !ors de !'evaluation annuelle en vue de s'assurer que les condi­
tions d'agrement restent toujours appliquees : 

- lors de la reprise d'activites suite a un arret volontaire exce­
dant trois mois on a une suspension de l'agrcment par l'autori­
te competente : 

- !ors de la mise en place d'une nouvelle ligne de fabrication. 

Article 13 : Inspection des points du debarquements 
Une seule inspection est realisee par an en vue de s'assurer du 
respect des conditions techniques ct d'hygienc minimales relati­
ves a la pratique du mareyage. Les procedures pratiques adap­
tes aux differcnts types de sites feront l'objet de notes de servi­
ces. 

Article 14 : Inspection des moyens et conditions de trans­
port 
Cette inspection est realisee lors du debarquement de la matiere 
premiere ou !ors de !'expedition des produits fini. 

Articles 15 : Inspection des entrepots frigorifiques et fabri­
ques de glace 
Elles sont faites deux fois par an pour evalucr le respect des 
conditions techniques minimalcs. Ces ins,xctions s1appuient 
sur des formulaires d'inspection et d'audit des usines de traite­
ment du poisson dans lesquels plusieurs rubriques sont consa­
crees a l'amenagement des entrepots frigorifiques et aux 
moyens ct conditions de fabrique de la glace destince il l'indus­
tric alimentaire. 

Article 16 : Inspection des etablissements de traitement. 
Les procedures d'inspection et d'audit des usines de traitement 
du poison sont les documents de bases de cette inspection. Un 
formulaire dccrit les exigences concemant la construction et le 
materiel d'exploitation tandis que le deu.xieme formulaire s'in­
tercsse aux conditions d'hygiene et d'exploitation. 

La frcquence d'inspection des installations et du materiel est la 
suivante: 
- une premiere inspection des locaux et du materiel lorsqu'un 

nouvel etablissemcnt est installe et demande a etre agree : 

- wte evaluation annuelle est realisee en vue de s'assurer que 
les conditions sont toujours respectees : 

- une inspection des locaux ct du materiel pcut-<ltre rcalisce en 

cas de reprise des activites suite a un arret volontaire de !'en­
trepreneur excedant trois mois ou une suspension de l'etablis­
sement par l'autorite competentes ; 

- une inspection est eg;,lement realisee lorsque l'etablissement 
met en place une nouvelle ligne de fabrication. 

Concemant les conditions d'exploitation et d'hygiene ii l'inte­
rieur des etablissements. !'inspection est exercee selon les trois 
cas suivants : 
- !ors de !'evaluation annuellc en vue de s'assurer que !es condi­

tions d'agrement restent toujours respectees : 
- en cas de la reprise des activites suite :i un arret volontaire de 

!'entrepreneur excedant trois mois ou a une suspension par 
l'autorite competente ; 

- !ors de la mise en place d'une nouvelle ligne de fabrication. 

Par ailleurs, l'autorite competente procede au controle des pro­
grammes d'auto controle de ces etablissements tout en les ini­
tiant au concept HACCP. 

SECTION 6 : LE SUM DES CONDITIONS SANITAI­
RES DANS LE FONCTIONEMENT DES 
ARMEMENTS A LA PECHE ET DES 
ETABLISSEMENTS DE TRAITEMENT. 

Article 17 : La direction de !'inspection et de la valorisation est 
chargee d'assurer principalement, au niveau des entreprises de 
peche el de traitemen~ les taches suivantes : 

- !'assistance ct le conseil pour la mise en place des procedures 
liees a l'auto contr61e sanitaire basee sur le systeme HACCP. 
en particulier pour la formation des personnels : 

- la supervision de !'execution par Jes entrepreneurs des proce­
dures d'autocontroles ; 

- l'acheminement des pfelevements jusqu'au laborntoire. avec 
verification du retour des resultats des analyses et leur enre­
gistrement par le service qualite des entreprises : 

- !'aide a la prise de decision quant aux mesures corrcctrices a 
prendre au niveau des navircs et des installations a terre au 
niveau des points critiques ; 

- la verification de !'execution des plans. de controle et en parti­
culier la supervision du respect des regles d'hygiene avec pre­
levements effectues par Jes inspccteurs au niveau des navires 
et des etablissements. 

Article 18 : Des instructions precises seront fournies par notes 
de services au fur et a mesure de la mise en place des auto­
controles et au cours de la phrase de rodagc de la nouvelle poli­
tique de maitrise sanitaire des produits de la peche 

Article 19 : La direction generale de la peche et des ressources 
halieutiques est chargee de !'execution du present arrete. 

Fait a Brazzaville. le 29 scptembre 2000 

Henri DJOMBO. 
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